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Tout d’abord parce que, suite à la fermeture 
du centre de tri de Pithiviers, la collecte 
sélective de nos Syndicats adhérents 
n’est plus traitée sur un seul et même site 
mais à Saran (45) pour le SIRTOMRA et le 
SITOMAP et à Vert-le-Grand (91) pour le 
SMETOM. 

2022, c’est aussi le démarrage de 
l’Extension des Consignes de Tri (ECT). 
Le geste de tri est simplifié puisque le 
mot d’ordre est maintenant extrêmement 
clair : « Tous les emballages se trient ». Bien 
sûr, des filières de recyclage restent encore 
à développer pour certains plastiques 
mais le fait de les collecter va « booster » 
la recherche et le développement de ces 
filières.

Le monde des déchets évolue en 
permanence et deux sujets principaux en 
font l’actualité. Tout d’abord, la « fausse 
bonne idée » d’instaurer une consigne sur 
les bouteilles plastiques. Cette « fausse 
consigne », poussée par les grandes 
multinationales de la boisson et de l’eau 
en bouteille, entraînerait surtout une 
complexification du geste de tri pour les 
citoyens et encouragerait indirectement la 
production de bouteille en plastique pour 
les boissons.

L’objectif de collecter plus de bouteilles 
en plastique pour le recyclage ne doit 
pas passer par cette fausse consigne qui 
impacterait le pouvoir d’achat des citoyens 
et les recettes des Syndicats de collecte 
et de traitement des déchets, mais par 
d’autres solutions comme la généralisation 
du tri hors foyer dans l’espace public ou 
l’obligation de tri pour les entreprises 
(cinémas, gares, …)

Le deuxième sujet concerne les biodéchets. 
En application de la loi AGEC, tous les 
ménages devront disposer d’une solution 
leur permettant de trier leurs déchets 
biodégradables à partir du 1er janvier 2024.

Les solutions sont multiples en fonction 
de la situation des communes (urbaines, 
rurales) et des ménages (en appartement, 
en pavillon) : elles peuvent passer par 
la mise à disposition de composteurs 
individuels ou collectifs, de poubelles 
individuelles ou de conteneurs collectifs 
pour une collecte en benne à ordures. 
Chaque Syndicat réfléchit aujourd’hui 
aux meilleures solutions, conjointes ou 
complémentaires, à mettre en œuvre 
pour satisfaire cette nouvelle obligation. 
BGV, quant à lui, se devra de trouver les 
meilleurs exutoires pour le traitement des 
déchets collectés.

Concernant le Centre de Valorisation 
Énergétique, nous avons réceptionné en 
janvier 2022, le plus gros projet depuis la 
création de l’usine, à savoir, l’installation 
de catalyseurs pour le traitement des 
fumées. Ce projet, de près de 5 M€ HT, 
autofinancé par BGV à 100%, nous permet 
« d’abattre » les oxydes d’azote à un niveau 
très inférieur aux nouvelles normes 
européennes. En 2023, nous finaliserons 
la mise en conformité de l’usine avec ces 
nouvelles normes, et plus particulièrement, 
la mesure en continu du mercure dans nos 
émissions atmosphériques.

C’est le rôle de BGV de faire évoluer 
son outil industriel pour toujours plus 
de sureté, de sécurité et de respect de 
l’environnement.

JEAN-LOUIS RICHARD
Président de BGV

LE MOT DU PRÉSIDENT

2022 A ÉTÉ UNE ANNÉE 
DÉTERMINANTE POUR BGV
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LE SYNDICAT BEAUCE
GÂTINAIS VALORISATION

Le Syndicat Beauce Gâtinais Valorisation (BGV) a été créé en 2003 à l’initiative de 3 Syndicats 
de collecte, le SICTRM de Nemours (devenu le SMETOM en 2014), le SIRTOMRA et le SITOMAP.

Ces Syndicats ont conservé la compétence « collecte des déchets » mais ont délégué au Syndicat BGV 
la compétence « traitement des déchets ».

Le Syndicat BGV assure donc le traitement de la collecte sélective (bac jaune), des cartons et du Tout- 
Venant Incinérable de Déchetteries (TVID) ainsi que les Ordures Ménagères Résiduelles (OMR). 

Par ailleurs, le Syndicat BGV assure également la gestion de la post-exploitation des Installations 
de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) de Château-Landon (77) et de Sougy (45).

PRÉSENTATION

SITOMAP 
Président : Anthony BROSSE

SIRTOMRA 
Président : Jean-Louis RICHARD

SMETOM 
Présidente : Valérie LACROUTE
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LE BUREAU SYNDICAL DE BGV

Suite à la démission de la Présidente, 
Mme Lacroute, un nouveau Bureau Syndical a été 
élu en Assemblée Générale, le 15 décembre 2022.

Président de BGV

JEAN-LOUIS RICHARD 
Président du SIRTOMRA, 
Conseiller municipal de Neuville-aux-Bois

Membres

PATRICK CHOFFY 
Délégué au SITOMAP 
Maire de Boisseaux

ANTHONY BROSSE 
Président du SITOMAP 
1er Adjoint au Maire de Pithiviers 
2nd VP de la CC du Pithiverais 
Député de la 5e circonscription du Loiret

MONIQUE BÉVIÈRE 
Déléguée au SITOMAP 
Conseillère municipale de Pithiviers 
Conseillère à la CC du Pithiverais, 
Présidente du PETR Beauce Gâtinais 
en Pithiverais

VALÉRIE LACROUTE 
Présidente du SMETOM 
Maire de Nemours 
Présidente de la CC du Pays de Nemours 
Vice-Présidente Région Ile-de-France 
1re VP de l’EPAGE de la Vallée du Loing

JEAN-PAUL LACHAUME 
1er Vice-Président du SIRTOMRA 
Maire de Santilly

MAURICE GARLAND 
Délégué au SMETOM 
Maire de Maisoncelles-en-Gâtinais 
Conseiller à la CC Gâtinais Val-de-Loing

ARMELLE ELOUAGANI 
Responsable Administrative 
et Financière

SYLVAIN MAYARD 
Directeur d’exploitation

THIERRY BARJONET 
Membre du bureau du SITOMAP 
Maire de Boynes 
11e VP de la CC du Pithiverais

BERNARD COZIC 
Membre du bureau du SMETOM 
2e Adjoint au Maire de Nemours 
5e Vice-Président du Conseil 
départemental de Seine-et-Marne

LUC NAULEAU 
1er Vice-Président du SITOMAP 
Conseiller municipal de Puiseaux 
Conseiller à la CC du Pithiverais Gâtinais

ERICK BOUTEILLE 
Membre du bureau du SITOMAP 
8e Adjoint au Maire du Malesherbois 
Maire délégué de Mainvilliers et Nangeville 
Conseiller à la CC du Pithiverais Gâtinais

GÉRARD GENEVIÈVE 
Membre du bureau du SMETOM 
Maire de Poligny

SERGE RINGWALD 
3e Vice-Président du SIRTOMRA 
Conseiller municipal d’Orgères-en-Beauce 
12e VP de la CC Cœur de Beauce

Vice-Présidents

LE PERSONNEL DE BGV
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Structure et Territoire
de Beauce Gâtinais Valorisation

* Populations légales des communes en vigueur au 01/01/2022
    Recensement INSEE de la population 2018

163  COMMUNES
Population municipale :  156 487 hab.*

Population totale :  159 427 hab.*

SITOMAP

1 communauté d’agglomération
6 communautés de communes

90 communes
Population municipale : 78 825 hab.

Population totale : 80 505 hab.

CA Etampois Sud Essonne (91)
CC de la Plaine du Nord Loiret (45)
CC du Pithiverais (45)
CC du Pithiverais Gâtinais (45)
CC de la Forêt (45)
CC du Pays de Nemours (77)
CC Gâtinais Val de Loing (77)

SMETOM

CA du Pays de Fontainebleau (77)
CC du Pays de Nemours (77)
CC Moret Seine et Loing (77)
CC Gâtinais Val de Loing (77)

1 communauté d'agglomération et
3 communautés de communes - 33 communes 

Population municipale : 49 676 hab.
Population totale : 50 448 hab.

SIRTOMRA

CC du Cœur de Beauce (28)         
CC de la Beauce loirétaine (45)        
CC de la Forêt (45)

3 communautés de communes - 40 communes 
Population municipale : 27 986 hab.
Population totale : 28 474 hab.

CC du Cœur de Beauce

Orléans Métropole

CA Étampois
Sud Essonne

CC des
2 Vallées

CA du Pays
de Fontainebleau

CC des Terres
du Val de Loire

CC du
Bonnevalais

CC du
Bellegardois

CC des 4 Vallées

CC des Loges

CC du Gâtinais
en Bourgogne

ISDND : Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux
CDT : Centre de Tri
PM : Plateforme Mâchefers
CVE : Centre de Valorisation Énergétique

CC du Grand
Châteaudun

89

91 77

45

45

28

Le Malesherbois

LE TERRITOIRE

ET LA POPULATION DESSERVIE EN 2022



LE
 S

Y
N

D
IC

AT
 B

EA
U

CE
 G

ÂT
IN

A
IS

 V
A

LO
R

IS
AT

IO
N

RAPPORT ANNUEL 2022 - WWW.BEGEVAL.FR 7

Vert-le-Grand

CDT

Lion-en-
Beauce

Ruan

Trinay

Bucy-
le-Roi

Artenay

Bougy-
lez-

NeuvilleChevilly

Sougy
Rouvray-
Ste-Croix

PatayVilleneuve-
sur-ConieLa

Chapelle-
Onzerain

Villamblain

Tournoisis

St-
Sigismond

St-Péravy-
la-Colombe

Coinces

Bricy

Huêtre

Gidy
Cercottes

Gémigny

Boulay-les-Barres

Dambron

Guillonville

Courbehaye

Cormainville

Terminiers

Loigny
la-Bataille

Lumeau
Poupry

Baigneaux

Orgères
en-Beauce

Fontenay-sur-Conie
Tillay-le-Péneux Bazoches-

les-Hautes

Péronville

Varize

Bazoches-
en-Dunois

Nottonville

Santilly

Villereau Neuville-
aux-Bois

Saint-
Lyé-

la-Forêt

Nanteau-
sur-Essonne

Buthiers

Boulancourt

Aschères-
le-Marché Montigny

Loury

Rebréchien

Vennecy

Traînou

Andonville

Boisseaux
Erceville

Charmont-en-
Beauce

Outarville

Léouville

Greneville-
en-Beauce

Bazoches-
les-Gallerandes

Chaussy
Tivernon

Oison

Crottes-en-
Pithiverais

Châtillon-
le-Roi

Jouy-en-
Pithiverais

Attray
Gaubertin

Barville-
en-

Gâtinais Egry
Auxy

Bordeaux-
en-GâtinaisCourcelles

Batilly-en-
Gâtinais Beaune-

la-Rolande

Juranville

Lorcy

Chambon-
la-Forêt

Nancray-
sur-

Rimarde St-Michel

Montbarrois

Boiscommun

Nibelle

St-Loup-
des-Vignes

Montliard

Mainvilliers

Nangeville

Orveau-
Bellesauve

Malesherbes

Coudray

Manchecourt
Labrosse

Guigneville

Ramoulu

Marsainvilliers

Estouy
Bondaroy

Yèvre-la-Ville
Yèvre-le-Chatel

Givraines

Boynes

Escrennes

Laas
Ascoux

Bouzonville-
aux-Bois Bouilly-

en-Gâtinais

Chilleurs-aux-Bois

Santeau

Mareau-
aux-Bois

Courcy-
aux-Loges

Vrigny

PithiviersPithiviers
-le-Vieil

Dadonville

Diman-
cheville

Orville

Augerville-
la-Rivière

Aulnay-la-Rivière Puiseaux

Briarres-sur-
Essonne Desmonts

Bromeilles

Ondreville-sur-
Essonne
Grangermont

Echilleuses

La Neuville-
sur-Essonne

Boësse

Rouvres-
St-Jean

Sermaises
Pannecières

Autruy-sur-Juine

Morville-en-
Beauce

Thignonville

Intville-la-
Guétard

Audeville

Césarville-
Dossainville

Engenville

Gironville

Beaumont-
du-Gâtinais

Epieds-en-Beauce

Charsonville Coulmiers

Rozières-en-
Beauce

Bucy-
St-Liphard

Baccon

Cravant

Huisseau-
sur-Mauves

St-Ay

Cléry-
St-André 

Binas
Ouzouer-le-Marché 

Membrolles
Prénouvellon

Tripleville

Villermain
St-Laurent-

des-Bois

Le
Bardon

Chaingy

Meung-
sur-Loire

Tavers

Villorceau

Messas Baule

Beaugency
Lailly-en-Val

Dry

Combleux

Ormes
Saran

Fleury-
les-

Aubrais

            Marigny-
   les-

Usages

Ingré St-
Jean-
de-la-
Ruelle

La Chapelle-
St-Mesmin

St-Pryvé-
St-Mesmin

St-Hilaire-
St-Mesmin

Olivet

St-Cyr-en-Val

Orléans

St-
Jean-
   le-

       Blanc

Semoy

St-Jean-
de-Braye

St-Denis-
en-Val

Chécy

Boigny-sur-
Bionne

Mardié 

Bou

Chanteau

Mézières-
lez-Cléry

Mareau-
aux-Prés

La Chapelle-
la-Reine

Achères-
la-Forêt

Ury Recloses

sous-Grez
Villiers-

Mondreville

Chenou
Château-Landon

Maisoncelles-
en-Gâtinais

Aufferville
Bougligny

Bransles

ChaintreauxSouppes-sur-Loing

La
Madeleine
sur-Loing

Poligny

Egreville

La Genevraye

Nonville

Treuzy-Levelay

Nanteau-
sur-Lunain

Paley

Remauville

Grez-
sur-Loing Montcourt-

Fromonville

Chevrainvilliers

St-Pierre-
lès-Nemours

Fay-
lès-
Nemours

Ormesson

Bagneaux-
sur-Loing

Nemours

Darvault

Méréville

Le Mérévillois

Estouches

Ozoir-le-Breuil

St-Cloud-

Civry

en-Dunois
Villampuy

Conie-
Molitard

Dancy

Villiers-
St-Orien

Pré-St-Evroult

Bullainville Sancheville

Neuvy-en-Dunois

Le Gault-St-Denis

Meslay-le
Vidame

Moriers Pré-
St-Martin

Cély-
en-Bière

St-Martin-
en-Bière

Fleury-
en-Bière

Perthes-en-
Gâtinais

Saint-Sauveur-
sur-Écoles

St-Germain-
sur-Écoles Chailly-

en-Bière

Barbizon

Arbonne-
la-Forêt

Bourron-
Marlotte

Fontainebleau

Avon
Samoreau

Vulaines-
sur-Seine

Samois-sur-
Seine

Bois le Roi

Chartrettes

Héricy

Baignolet

Germignonville

Ymonville

Moutiers

Louville-
la-Chenard

Réclainville

Ouarville

Prasville

ViabonFains-la-Folie

Villeau

Voves

Beauvilliers
Villeneuve-
St-Nicolas

Montainville

Villars

Rouvray-
St-Florentin

Poinville

Toury
Janville

Le Puiset

Allaines-Mervilliers

Guilleville

Trancrainville Oinville-
St-Liphard

Barmainville

Rouvray-St-DenisNeuvy-
en-Beauce

Fresnay-
l'Evêque

Levesville-
la-Chenard Mérouville

Intréville

GommervilleGouillons

Baudreville

Moulon

Chapelon
Mézières-

en-
Gâtinais

Ladon

Fréville-
du-Gâtinais

Nesploy

Bellegarde

Quiers-sur-
Bézonde

Ouzouer-
sous-

Bellegarde Villemoutiers

Auvilliers-en-Gâtinais

Beauchamps-
sur-Huillard

Ormoy-la-Rivière

Boissy-
la-Rivière

Congerville-
Thionville Chalou-

Moulineux

Guillerval

Pussay Monnerville

Saclas
St-Cyr-

la-Rivière

Arrancourt

Abbéville-
la-Rivière

Fontaine-
la-Rivière

Angerville

Darvoy Jargeau

Ingrannes

Sully-
la-Chapelle

Fay-aux-Loges

Donnery

St-Denis-
de-l'Hôtel

Châteauneuf-
sur-Loire

Vitry-aux-Loges

Seichebrières

Combreux Sury-aux-Bois

St-Martin-
d'Abbat

Bouzy-la-Forêt

Sandillon

Férolles

Vienne-en-Val
Tigy

Ouvrouer-
les-

Champs

Sigloy

Noisy-sur-Ecole

Tousson

Boissy-
aux-Cailles

Rumont

Amponville

Fromont

Burcy Garentreville

Obsonville

Ichy

Arville

Courances

Dannemois

Videlles

Mondeville

Moigny-
sur-Ecole

Boutigny-
sur-

Soisy-
sur-École

Essonne

Marolles-
en-Beauce

La Forêt-
Ste-Croix

Roinvilliers

Bois-
Herpin

Mespuits

Blandy Brouy

Champmotteux

Boigneville

Prunay-sur-Essonne

Gironville-sur-Essonne
Buno-

Bonnevaux

Oncy-
sur-Ecole

Maisse

Courdimanche-
sur-Essonne

Valpuiseaux

Puiselet-
le-Marais

Bouville

Milly-la-Forêt

Larchant

Le Vaudoué 

Étampes

Sceaux-du-Gâtinais

Corbeilles

Courtempierre
Préfontaines

Nargis

Dordives

Ferrières

Fontenay-
sur-

Loing

Chevannes

Chevry-
sous-le-
  Bignon

Le Bignon-
Mirabeau

Rosoy-
le-Vieil

Griselles

Treilles-
en-Gâtinais Girolles

Gondreville
Mignères

Mignerette

Villevoques

St-Escobille

Mérobert

Chalo-St-Mars

Morigny-
Champigny

Brières-les-
Scellés

Boissy-
le-Sec

Boutervilliers
Plessis-

St-Benoist

Authon-
La-Plaine

Chatignanville

St-Hilaire

Montigny-
sur-Loing

Villemaréchal
St-Ange-

le-Viel

DormellesVillemer

Episy
Villecerf

Moret-sur-
Loing

Ecuelles
Montarlot Ville-

St-Jacques

Flagy

Thomery

Veneux-
les-Sablons

St-Mammès

Vernou-la-Celle-
sur-Seine

Champagne-
sur-Seine

Lorrez le
Bocage-
Préaux

Villebéon

Vaux-sur-Lunain

St-Agnan

Villethierry

Lixy

Vallery

Chéroy

Dollot

Brannay

Jouy Montacher-
Villegardin

St-Valérien

Fouchères

Villebougis

Villeroy

Villeneuve-
la-DondagreLa Belliole

Domats Courtoin
Egriselles-
le-Bocage

Vernoy

Savigny-
sur-Clairis

Piffonds

Guercheville

Châtenoy

ISDND

ISDND

CVE

PM

CDT

Structure et Territoire
de Beauce Gâtinais Valorisation

* Populations légales des communes en vigueur au 01/01/2022
    Recensement INSEE de la population 2018

163  COMMUNES
Population municipale :  156 487 hab.*

Population totale :  159 427 hab.*

SITOMAP

1 communauté d’agglomération
6 communautés de communes

90 communes
Population municipale : 78 825 hab.

Population totale : 80 505 hab.

CA Etampois Sud Essonne (91)
CC de la Plaine du Nord Loiret (45)
CC du Pithiverais (45)
CC du Pithiverais Gâtinais (45)
CC de la Forêt (45)
CC du Pays de Nemours (77)
CC Gâtinais Val de Loing (77)

SMETOM

CA du Pays de Fontainebleau (77)
CC du Pays de Nemours (77)
CC Moret Seine et Loing (77)
CC Gâtinais Val de Loing (77)

1 communauté d'agglomération et
3 communautés de communes - 33 communes 

Population municipale : 49 676 hab.
Population totale : 50 448 hab.

SIRTOMRA

CC du Cœur de Beauce (28)         
CC de la Beauce loirétaine (45)        
CC de la Forêt (45)

3 communautés de communes - 40 communes 
Population municipale : 27 986 hab.
Population totale : 28 474 hab.

CC du Cœur de Beauce

Orléans Métropole

CA Étampois
Sud Essonne

CC des
2 Vallées

CA du Pays
de Fontainebleau

CC des Terres
du Val de Loire

CC du
Bonnevalais

CC du
Bellegardois

CC des 4 Vallées

CC des Loges

CC du Gâtinais
en Bourgogne

ISDND : Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux
CDT : Centre de Tri
PM : Plateforme Mâchefers
CVE : Centre de Valorisation Énergétique

CC du Grand
Châteaudun

89

91 77

45

45

28

Le Malesherbois
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Depuis le 1er janvier 2022 et la fermeture du Centre de Tri de Pithiviers, la Collecte Sélective est triée pour 
partie à Saran (Syndicats SIRTOMRA et SITOMAP) et pour partie à Vert-le-Grand (Syndicat SMETOM).

L’Extension des Consignes de Tri (en vigueur depuis janvier 2022 pour le SIRTOMRA et le SMETOM et en 
avril 2022 pour le SITOMAP) qui permet la collecte dans le bac jaune de tous les emballages ménagers 
ne s’est malheureusement pas encore traduit par une augmentation des tonnages collectés en 2022.

LES MATÉRIAUX RECYCLABLES

LE TRAITEMENT ET LA VALORISATION
DES DÉCHETS

ÉVOLUTION DES TONNAGES COLLECTÉS PAR NATURE ET ORIGINE

SIRTOMRA CS SIRTOMRA CARTON SITOMAP CS SITOMAP CARTON SMETOM CS SMETOM CARTON

BGV ASSURE LE TRAITEMENT DES MATÉRIAUX RECYCLABLES COLLECTÉS 
SUR SON TERRITOIRE :

   de la Collecte Sélective (CS) en porte à porte (bac jaune) et en apport volontaire,
   des cartons issus de déchetteries,
   des cartons des professionnels adhérents.

1 500

4 190

2 373

8 063

1 229

271

3 678

512

1 929

444

1 647

4 575

2 674

8 878

1 330

317

3 880

677

2 099

575

1 600

4 422

2 635

8 657

1 312

288

3 844

578

2 043

592

1 274

287

1 561

4 465

2 603

8 628

3 851

614

2 121

482

2019 2020 2021 2022
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RÉPARTITION DES TONNAGES TRIÉS PAR NATURE EN 2022

Le Flux Développement regroupe les emballages plastiques suivants :

Tonnages issus de la collecte 
sélective (7127 tonnes traitées)

U   Cartonnettes et Cartons 28%

U   Plastiques 16%

U   Journaux Magazines 20%

U   Gros de Magasin 11%

U   Refus de tri 18%

U   Acier, Aluminium et Tetrapack 7%

PET COLORÉ 
(bouteilles)

PET OPAQUE 
(notamment 

bouteilles de lait)

BARQUETTES EN PET 
(charcuterie, 

viennoiserie, …)

POTS OU BARQUETTES 
EN PS 

(pots de yaourts, …)

Tonnages issus des déchetteries 
(1478 tonnes traitées)

U   Refus de tri 0,33%

U   Cartonnettes et Cartons 99,67%

L’Extension des Consignes de Tri (ECT) permet 
de collecter et de trier des matériaux qui jusqu’alors 
étaient mis dans les Ordures Ménagères Rési-
duelles (OMR) ou intégraient le « refus de tri » des 
centres de tri (Polyéthylène basse densité -PEBD-, 
Polystyrène -PS-, barquettes en Polyéthylène 
Téréphtalate -PET-).

 Une nouvelle « filière », le « Flux Développement », 
destinée à alimenter la Recherche pour développer 
les filières de recyclage des emballages en plastique 
a été créée par CITEO et les acteurs de la filière 
emballage.
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Les matériaux recyclables, après tri et conditionnement dans les centres de tri sont récupérés par des repreneurs 
sous contrat avec BGV :

Le produit de la vente des matériaux  
recyclables représente 1 224 814 €

RATIO KG / HAB

MATÉRIAU 
RECYCLABLE REPRENEUR TONNAGES 

EXPÉDIÉS BGV FRANCE

Acier Arcelor Mittal 301 1,89 1,70

Aluminium Soccoim Véolia / F.A.R. 54 0,34 0,30

Cartonnettes et 
cartons Revipac 3645 22,86 11,90

Tetrapack Revipac 128 0,80 0,60

Plastiques (PET, PEHD) Paprec 743 4,66 4,80

Journaux Norske Skog 1496 9,38

15,28

Gros de magasin Soccoim Véolia 762 4,78

Flux developpement Citeo 240 1,51

PEBD Citeo 87 0,55 0,50

TOTAL :  
7456 TONNES

EXPÉDITION DE MATÉRIAUX RECYCLABLES PAR NATURE

Refus de Tri : La différence entre les tonnages réceptionnés et les tonnages expédiés correspond 
principalement au refus de tri, déchets non acceptés en filière de recyclage et qui sont, depuis début 
2022, incinérés dans les incinérateurs à proximité des centres de tri (Saran, Vert-le-Grand).

Le refus de tri (1278 tonnes en 2022) représente pour BGV en moyenne 15% des tonnages traités.
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LES ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES (OMR) 
ET LE TOUT-VENANT INCINÉRABLE 
DES DÉCHETTERIES (TVID)

LES SYNDICATS ADHÉRENTS DE BGV ONT COLLECTÉ PRÈS DE 39 000 TONNES DE DÉCHETS EN 2022.

BGV ASSURE LE TRAITEMENT DES DÉCHETS OMR ET TVID COLLECTÉS SUR SON TERRITOIRE :

   Les Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) collectées en porte à porte (bac noir)

   Le Tout-Venant Incinérable des Déchetteries (TVID)

DÉCHETS TIERS

25 000 T

39 000 T

ÉVOLUTION DES TONNAGES COLLECTÉS PAR NATURE ET ORIGINE

SIRTOMRA OMR

SIRTOMRA TVID

SITOMAP OMR

SITOMAP TVID

SMETOM OMR

SMETOM TVID

REFUS DE TRI

DÉCHETS TIERS

6 306

18 922

14 081

1 848

20 585

5 238
1 068

16 480

2 442

12 141

1 940

61 742 t

2019

6 684

19 368

14 645

1 781

20 149

5 383
1 301

17 443

1 925

12789

1 856

62 628 t

2020

6 548

19 681

14 913

2 381

12 815

5 323
1 224

17 214

2 467

12 716

2 197

56 339 t

2021

5 839

18 829

14 073

69

24 968

5 059
780

16 481

2 349

12 116

1 957

63 778 t

2022
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Groupe Turbo Alternateur

Pour assurer le traitement de ces déchets, BGV 
possède en propre un Centre de Valorisation 
Énergétique (CVE) sur son site de Pithiviers. L’ex-
ploitation de cette unité d’incinération, opération-
nelle depuis septembre 2008, est confiée, par une 
Délégation de Service Public, à la société Paprec 
Energies Opérations.

Pour saturer la capacité d’incinération autorisée 
par arrêté préfectoral (64 000 tonnes), le délé-
gataire a l’obligation d’aller chercher d’autres 
gisements de déchets (Déchets Assimilables 
aux Ordures Ménagères, Déchets d’Activi-
tés Économiques, Déchets Industriels Banals).  
Ce sont les « Déchets Tiers », également appelés 
« Vide de Four ».

CHACUNE DES DEUX LIGNES D’INCINÉRATION QUE COMPORTE L’USINE EST CONSTITUÉE :

   d’un four d’une capacité de 4 tonnes de déchets / heure pour un P.C.I.  
(Pouvoir Calorifique Inférieur) de 2350 kcal/kg avec grille sèche,

   d’une chaudière vapeur (40 bars, 400°C) produisant 13 tonnes de vapeur / heure,
   d’un traitement des fumées de type sec refroidi,
   d’un traitement catalytique des oxydes d’azote.

LE CVE COMPREND ÉGALEMENT :

   un groupe Turbo-Alternateur d’une puissance de 3,914 MW, permettant la fabrication d’électricité,
   un Réseau de Chaleur alimentant en eau chaude la Malterie de Pithiviers (Groupe Soufflet),
   un poste de pesage et son environnement (portail radioactivité, local pesage, 2 ponts bascules),
   trois bassins : bassin eaux usées et mâchefers, bassin eaux pluviales et bassin d’infiltration.

12

LE CENTRE DE VALORISATION ÉNERGÉTIQUE (CVE)
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L’incinération des déchets non recyclables fournit 
une énergie permanente et renouvelable et 
permet l’élimination définitive des déchets et 
des polluants qu’ils contiennent, notamment 
les molécules de médicaments et les pesticides,  

en assurant une haute protection environnemen-
tale. L’incinération de 63 950 tonnes de déchets 
en 2022 a permis de produire 191 000 tonnes de 
vapeur dans les chaudières.

L’incinération des déchets produit 
également des mâchefers (scories solides) 
à hauteur d’environ 210 kg par tonne 
incinérée, soit une production de 13 400 
tonnes de mâchefers en 2022. Ils sont 
traités par la société Scorel à Ouarville 
(28). Après récupération des métaux 
(688 t de métaux ferreux et 127 t de 
métaux non ferreux), les mâchefers sont 
valorisés en soubassement routier.

Enfin les Résidus d’Épuration des Fumées 
d’Incinération des Ordures Ménagères 
(REFIOM), issus du traitement des fumées, 
sont utilisés en matériau de remblaie-
ment dans des mines de sel en Allemagne  
(2050 t en 2022).

Site de Ouarville (28)

13

La vapeur produite permet :

La production d’eau chaude à 107°C 
pour apporter de la chaleur, nécessaire 
au process de fabrication de la Malterie 
de Pithiviers (Groupe Soufflet).

19 874 MWh th

La production d’électricité dont 25% est 
autoconsommée sur le site, le restant 
étant mis sur le réseau ERDF (près de 
17 450 MWh en 2022, soit l’équivalent de 
la consommation électrique annuelle de 
près de 3700 foyers).

23 173 MWh él

EAU CHAUDE

ÉLECTRICITÉ
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Coke
de lignite

Bicarbonate 
de sodium Eau ammoniacale

Catalyseur
(Dénox)

Ventilateur
de tirage

CENDRES

CHAUDIÈRE

TRÉMIE

FOUR À 
GRILLESFOSSE

PLATEFORME
DE MATURATION

VALORISATION
EN SOUBASSEMENT

CHANTIER

STOCKAGE
DE MÂCHEFERS

SILO DE CENDRES
ET DE REFIOM

REFIOM

EXTRACTEUR
DE MÂCHEFERS

BRÛLEUR

VALORISATION
EN MATÉRIAU

DE REMBLAIEMENT

Grapin

RÉACTEUR FILTRES À MANCHES

LE SCHÉMA DE PROCESS

DU CENTRE DE VALORISATION ÉNERGÉTIQUE
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MESURES DE L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL

MESURES SUR LES FUMÉES 
ÉVACUÉES EN CHEMINÉE

MESURES SUR LES RETOMBÉES ATMOSPHÉRIQUES

Afin de contrôler le respect des normes d’émission de polluants dans les 
fumées, des analyses en continu, en semi-continu (pour les dioxines et 
furanes) ou à fréquence semestrielle (pour les métaux) sont effectuées 
sur les gaz évacués par les cheminées.

Les données sont enregistrées et transmises à la DREAL (Direction 
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement).

Le tableau ci-dessous donne la valeur moyenne annuelle par ligne  
d’incinération pour chacun des polluants en comparaison des valeurs 
limites d'émission (VLE) normatives.

Capteurs de mesure 
de polluants sur 
le pourtour des 
cheminées

PARAMÈTRES UNITÉ P : PRÉLÈVEMENT / 
A: ANALYSE

MOYENNES MESURÉES 
SUR 2022

VLE 
(arrêté du 

29/09/2002)Ligne 1 Ligne 2

Poussières mg/Nm3 P : en continu / A : en continu 0,0234 0,0116 < 10

Monoxyde de Carbone CO mg/Nm3 P : en continu / A : en continu 9,8 8,51 < 50

Dioxyde de Soufre SO2 mg/Nm3 P : en continu / A : en continu 2,61 3,16 < 50

Chlorure d'Hydrogène HCl mg/Nm3 P : en continu / A : en continu 2,3 2,09 < 10

COT mg/Nm3 P : en continu / A : en continu 0,41 0,5 < 10

Oxydes d'Azote Nox mg/Nm3 P : en continu / A : en continu 25,62 22,83 < 200

Oxygène O2 % P : en continu / A : en continu 11,1 10,65 > 6

Dioxines ng/Nm3 P : en continu / A : mensuelle 0,011 0,003 < 0,1

Ammoniac NH3 mg/Nm3 P : en continu / A : en continu 5,92 5,13 < 30

Fluorure d'Hydrogène HF mg/Nm3 P : en continu / A : en continu 0,091 0,502 < 1

Cadmium & Thallium Cd & Tl mg/Nm3 P : semestriel / A : semestrielle 0,0073 0,00013 < 0,05

Mercure Hg mg/Nm3 P : semestriel / A : semestrielle 0,001 0,002 < 0,05

Autres métaux lourds mg/Nm3 P : semestriel / A : semestrielle 0,034 0,027 < 0,5

Afin de s’assurer du suivi de la qualité des rejets dans 
l’environnement, le Syndicat BGV a pris directement en 
charge la surveillance de l’impact sur l’environnement 
au voisinage de l’installation, prescrite dans l’autori-
sation d’exploiter délivrée par la Préfecture du Loiret.

Le plan d’échantillonnage des sites de mesure 
(mis à jour en 2019) est le suivant :

La surveillance consiste à mesurer dans les sols, les 
végétaux (graminées) et dans les précipitations, les 
teneurs en métaux, en dioxines et en furanes présents 
dans l’échantillonnage.
La campagne de surveillance menée en 2022 par la 
société Evadies a conclu que l’activité de l’incinérateur 
n’a pas d’impact significatif sur son environnement.

PITHIVIERS

Pithiviers-le-Vieil

Dadonville

Bourgneuf

Moncharville

D921
D2152

D26

D927

D22
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CVE

1  Ferme de Senives

2  Ferme de Servainvilliers

3  Grange du Bourreau

4  Moncharville

5  Bourgneuf

6  Hôpital de Pithiviers
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BGV A 20 ANS !

Entrée de l’incinérateur

PARAMÈTRES UNITÉ P : PRÉLÈVEMENT / 
A: ANALYSE

MOYENNES MESURÉES 
SUR 2022

VLE 
(arrêté du 

29/09/2002)Ligne 1 Ligne 2

Poussières mg/Nm3 P : en continu / A : en continu 0,0234 0,0116 < 10

Monoxyde de Carbone CO mg/Nm3 P : en continu / A : en continu 9,8 8,51 < 50

Dioxyde de Soufre SO2 mg/Nm3 P : en continu / A : en continu 2,61 3,16 < 50

Chlorure d'Hydrogène HCl mg/Nm3 P : en continu / A : en continu 2,3 2,09 < 10

COT mg/Nm3 P : en continu / A : en continu 0,41 0,5 < 10

Oxydes d'Azote Nox mg/Nm3 P : en continu / A : en continu 25,62 22,83 < 200

Oxygène O2 % P : en continu / A : en continu 11,1 10,65 > 6

Dioxines ng/Nm3 P : en continu / A : mensuelle 0,011 0,003 < 0,1

Ammoniac NH3 mg/Nm3 P : en continu / A : en continu 5,92 5,13 < 30

Fluorure d'Hydrogène HF mg/Nm3 P : en continu / A : en continu 0,091 0,502 < 1

Cadmium & Thallium Cd & Tl mg/Nm3 P : semestriel / A : semestrielle 0,0073 0,00013 < 0,05

Mercure Hg mg/Nm3 P : semestriel / A : semestrielle 0,001 0,002 < 0,05

Autres métaux lourds mg/Nm3 P : semestriel / A : semestrielle 0,034 0,027 < 0,5

En 1985, le SITOMAP (Syndicat Intercommunal de 
collecte et de Traitement des Ordures Ménagères 
de l’Arrondissement de Pithiviers) décide de 
construire une usine d’incinération de déchets 
ménagers. L’énergie récupérée, sous forme de 
chaleur, est livrée aux Malteries Franco-Belges. 
En 2000, l’usine, d’une capacité initiale de 22 000 
tonnes, se trouvait déjà presque à saturation.

Dans les années 2000, la capacité minimum d’une 
Unité d’Incinération d’Ordures Ménagères (UIOM) 
était, pour l’ADEME, de 60 000 tonnes, ce qui était 
trop important pour le Syndicat SITOMAP seul.
Le SICTRM (Syndicat SMETOM depuis 2014) 
et le SIRTOMRA, Syndicats de collecte, se sont 
rapprochés du SITOMAP, et ont décidé de créer un 
nouveau Syndicat, « Beauce Gâtinais Valorisation » 

Ancienne usine d’incinération

(BGV) auquel ils délégueraient leur compétence 
« traitement » tout en gardant la compétence 
« collecte ». Le 1er août 2003, BGV est créé, le 
SITOMAP transfère à BGV, l’UIOM et le Centre 
de Tri de Pithiviers et Monsieur Bernard Valéry, 
Président du SITOMAP, est élu 1er Président de BGV.

BGV met alors en construction une nouvelle 
unité d’incinération d’une capacité de  

64 000 tonnes, baptisée « Centre de Valorisation  
Energétique » (CVE) et qui sera opérationnelle  
en septembre 2008.

L’exploitation du CVE a été confiée par Délégation 
de Service Public à un partenaire privé jusqu’en 
novembre 2027.
Pour garantir sa mission de service public de trai-
tement des déchets, BGV s’assure aujourd’hui 
du bon entretien de son outil industriel et le fait 
évoluer pour répondre aux nouvelles exigences 
environnementales.

1er feu le 15/09/2008

Inauguration du CVE le 9 juin 2009

Déconstruction de l’ancien incinérateur en janvier 2009

M. JEAN-LOUIS RICHARD 
2022-

Mme VALÉRIE LACROUTE 
2020-2022

M. CHRISTIAN PUECH 
2009-2020

M. BERNARD VALÉRY 
2003-2009

PRÉSIDENTS SUCCESSIFS DE BGV
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LE COÛT DU SERVICE PUBLIC

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 2022

TOTAL GLOBAL  5 230 602 €
TOTAL GLOBAL HORS SOUTIEN ET REPRISE 7 779 405 €

* Soutien CITEO  : Versé en 2022 au titre de l'exercice 2021

NB : L'intéressement sur recette a été exceptionnel au titre de l'année 2022 en raison de l'envolée des tarifs de l'énergie 
(électricité - gaz)

Gestion (salaires, indemnités,
charges de fonctionnement) . . . . . . . . . 267 273
Assurances. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 631
Taxe foncière . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 592
Communication . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 905
Travaux divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 256

CHARGES DE GESTION
Amortissements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 316

TOTAL 369 972
Coût par habitant . . . . . . . . . . . . . . . .2,32 €/hab

GESTION BGV

POST-EXPLOITATION
Château-Landon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 081
Sougy. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 078

CHARGES DE GESTION
Amortissements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 841
Intérêts d'emprunt . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 180
ICNE 2021-2022 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 042

TOTAL 150 222

POST-EXPLOITATION ISDND

PRESTATION

Marché VEOLIA (Cartons) . . . . . . . . . . . . . 32 634 
Marché TRISALID
(XMAT SIRTOMRA SITOMAP) . . . . . . . 1 220 877 
Marché SERIVEL (XMAT SMETOM) . . . . 411 244 

Travaux d'entretien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600 

Reprise matière . . . . . . . . . . . . . . . . . -1 224 814 
Soutien CITEO*. . . . . . . . . . . . . . . . . . -1 178 600 

SOUS-TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -738 058
Coût d’exploitation . . . . . . . . . . . . . . . - 85,26 €/t

CHARGES DE GESTION 
Amortissements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 117

TOTAL -734 942
Coût de la tonne traitée . . . . . . . . . . . - 84,90 €/t

VALORISATION MATIÈRE

EXPLOITATION

DSP PAPREC (GER inclus) . . . . . . . . . . 2 257 502
TGAP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 465 721 
Mâchefers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 440 997 

Intéressement sur recettes . . . . . . . -1 644 555
Soutien CITEO*. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -145 389

SOUS-TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 374 276
Coût d'exploitation CVE . . . . . . . . . . . . 35,41 €/t

CHARGES DE GESTION
Amortissements . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 139 796
Intérêts d'emprunt . . . . . . . . . . . . . . . . . 829 945
ICNE 2021-2022 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 332

SOUS-TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 071 073

TOTAL 5 445 349
Coût de la tonne incinérée. . . . . . . . . 140,31 €/t

CENTRE DE VALORISATION 
ÉNERGETIQUE
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CONTRIBUTIONS DES SYNDICATS

PRINCIPAUX PRESTATAIRES SOUS CONTRAT

APPEL DE CONTRIBUTION 
ANNÉE 2022

REVERSEMENT 
AUX SYNDICATS 

POUR L'ANNÉE 2022

SIRTOMRA 1 761 702,97 € 243 139,53 €

SITOMAP 5 110 590,97 € 546 141,59 €

SMETOM 3 608 595,97 € 254 977,50 €

TOTAL 10 480 889,91 € 1 044 258,62 €

ENTREPRISE PRESTATION TYPE DE CONTRAT ÉCHÉANCE

PAPREC ENERGIES 
Opérations Exploitation du CVE Délégation 

de Service Public 09/11/2027

EUROVIA Valorisation des 
mâchefers Marché public 30/11/2023 

(+ possibilité 1 année)

EVADIES Surveillance de l'impact 
environnemental du CVE Marché public 30/06/2025

VEOLIA Traitement des cartons Convention 31/05/2023

TRISALID (Saran) Traitement de la collecte 
sélective

Délégation 
de Service Public 31/12/2028

SERIVEL (Vert-le-Grand) Traitement de la collecte 
sélective Marché public 31/12/2024 

(+ possibilité 1 année)

COVED
Post-exploitation de 
l'ISDND de Château-
Landon

Marché public 30/06/2023

TONT&CO Ecopaturage sur l'ISDND 
de Château-Landon Marché public 10/05/2025
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LES FAITS MARQUANTS 2022

LE CENTRE DE VALORISATION ÉNERGÉTIQUE

•  Le projet d’installation d’un 
catalyseur pour le traite-
ment des fumées (réduction 
des oxydes d’azote) a été 
réceptionné le 12 janvier 
2022. Les résultats obtenus 
s o n t  c o n f o r m e s  a u x 
attentes, la moyenne des 
émissions d’oxydes d’azote 
étant passée de 160 mg/
Nm3 avant le projet à bien 
moins de 80 mg/Nm3 (valeur 
limite retenue par l’arrêté 
du 12/01/2021) avec les 
catalyseurs.

•  Du 11 avril au 23 juin 2022 (11 semaines), le 
Groupe Turbo-Alternateur (GTA) a connu une in-
tervention de maintenance préventive majeure. 
Suite à cette intervention, la disponibilité du GTA 
a été de près de 99%.

•  Le Délégataire a dénoncé en juin 2022 le contrat 
d’obligation d’achat d ’électricité signé avec EDF 
afin d’optimiser les recettes énergétiques du site. 
Un avenant à la DSP (avenant n°11) a été conclu 
entre Paprec et BGV afin d’intégrer les recettes 

supplémentaires à la gestion des surcoûts d’ex-
ploitation et à l’augmentation de la dotation au 
fond G.E.R. (Gros Entretien et Renouvellement). 
Le mécanisme d’intéressement a également été 
modifié pour prendre en compte ces nouvelles 
modalités de fonctionnement.

•  Renouvellement du marché de surveillance de 
l’impact sur l’environnement des retombées at-
mosphériques issues du CVE, marché remporté 
par la société Evadies.

LE TRAITEMENT DE LA COLLECTE SÉLECTIVE
•  Depuis le 1er janvier 2022, la Collecte Sélective 

issue du territoire de BGV n’est plus traitée sur 
le Centre de Tri de Pithiviers, mais sur le Centre 
de Tri de Saran (45) pour la collecte des Syndicats 
SIRTOMRA et SITOMAP et sur celui de Vert-le-
Grand (91) pour la collecte du Syndicat SMETOM.

•  Seuls les cartons de déchetteries et les cartons 
professionnels ont continué en 2022 d’être 
conditionnés pour la reprise par le Centre de  
Valorisation Matière de Pithiviers.

•  Mise en œuvre de l’Extension des Consignes de 
Tri sur l’ensemble du territoire.

•  Recours à l’éco-pâturage sur l’ISDND de Château-Landon.

I.S.D.N.D.
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Valeur limite Annexe 7 Arrêté du 12/01/2021

LE SYNDICAT BGV
•  Arrivée de Mme Armelle ELOUAGANI au poste de Responsable Administrative et Financière,  

en remplacement de Mme Sandrine FILS.
•  Inauguration du projet DéNOx le 5 septembre 2022.
•  Election d’un nouveau Bureau Syndical le 15 décembre 2022.
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Inauguration du projet DéNOx le 5 septembre 2022

1er rang :  Mme B. Rucheton (VP Département 77), M. B. Cozic (VP BGV), M. L. Nauleau (VP BGV) 
Mme V. Lacroute (Présidente BGV), Mme D. Peurière (Sous-Préfète de Pithiviers), 
M. A. Brosse (VP BGV), M. J.L. Richard (VP BGV), M. M. Gaudet (Président 
Département 45), M. H. Gaurat (VP Département 45).

2e rang :  M. T. Barjonet (VP BGV), M. S. Leterrier (DG Paprec Energies), M. M. Landenna 
(Directeur société Air Treatment System -ATS-, titulaire du marché DéNOx).

De gauche à droite : M. J.P. Sueur (Sénateur du Loiret), M. A. Brosse, 
Mme V. Lacroute, M. S. Leterrier, Mme D. Peurière, M. C. Puech, 
(ancien Président BGV), M. M. Landenna.

Visite de l’exposition 
sur le projet DéNOx

Panneau de présentation 
du projet
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L'EXPOSITION
A l'occasion de l’inauguration, une exposition a été installée dans l’usine afin de permettre à chacun 
de découvrir le projet et les différentes étapes de sa mise en œuvre.

Une brochure décrivant 
le projet DéNOx a été éditée. 
N’hésitez pas à la télécharger 
sur notre site : www.begeval.fr 
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LES PERSPECTIVES 2023

LE CENTRE DE VALORISATION ÉNERGÉTIQUE

•  Finalisation de la mise en conformité de l’usine avec les nouvelles normes européennes 
(Meilleures Techniques Disponibles – BREF) avec en particulier :

 •  La mesure en continu des émissions de mercure dans les rejets atmosphériques,
 •  La modification des paramètres d’enregistrement des émissions de polluants (notion 

de « Conditions Normales de Fonctionnement »),
 •  La mesure de nouveaux polluants (benzo[a]pyrène, PCB, PBDD/PBDF).

•  Arrêt technique des lignes d’incinération prévu fin mai – début juin.

LE TRAITEMENT DE LA COLLECTE SÉLECTIVE

•  Changement de prestataire SITOMAP (juin 2023) pour la gestion de l’ancien centre 
de tri de Pithiviers. Le prestataire retenu gérera le conditionnement de la collecte sélective 
des cartons du SIRTOMRA et du SITOMAP, prestation de la responsabilité de BGV.

 
•  Les cartons issus de la collective sélective du SMETOM sont depuis le début de l’année 

expédiés vers le Centre de Tri SEMAVAL de Vert-le-Grand (91).

I.S.D.N.D.

•  Marché pour la gestion de la post-exploitation de l’ISDND de Château-Landon (juin 2023).

LE SYNDICAT BGV

•  Réflexion sur le traitement des biodéchets (date limite de mise en œuvre début 2024)
 
•  Installation d’une 3ème borne de recharge pour véhicules électriques.
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Rapport présenté en Assemblée Générale. À la disposition du public sur le site www.begeval.fr

SYNDICAT MIXTE POUR LA VALORISATION 
DES DÉCHETS MÉNAGERS

Route de Bouzonville-en-Beauce 
45300 PITHIVIERS - Tél : 02 38 06 02 88 
Secrétariat : bgv4@orange.fr
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